
luttes des partis, ne cherchant que la 
concorde dans la justice, il était choisi, en 
toute sécurité, comme arbitre, dans les 
affaires en litige. Il avait pris sur son 
peuple un ascendant remarquable. Les 
paroissiens n’avaient pas été lents à 
remarquer les fréquentes et longues 
séances de leur curé devant le St-Sacre- 
ment, surtout quand il s’agissait de résou­
dre des difficultés ou des questions un peu 
importantes. Puis on était attiré par 
mille et un égards qui décèlent la bonté. 
Il ne rencontrait pas même un petit 
enfant sans lui adresser une bonne parole. 
Il s’occupait des intérêts d’un chacun, 
s’intéressait à toutes les entreprises, 
subvenait généreusement aux malheu­
reux. L’agrandissement et l’ornementa­
tion du cimetière, la décoration de l’église, 
l’organisation des confréries, les mesures 
qu’il prit pour combattre l’ivrognerie, et 
ses visites aux malades, lui gagnèrent le


